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Concours d’architecture ASSCOV Moit’-Moit’

L’implantation profi te pleinement de cette 
géométrie pour atténuer la présence du 
bâtiment côté route, tandis que le centre de 
natation agit comme fi ltre protecteur vis-
à-vis des nuisances. Le projet génère ainsi 
des espaces extérieurs vastes et qualitatifs, 
connectés aux usages du bâtiment, aux 
cheminements doux et aux accès existants.
Il tisse des connexions fl uides avec le 
réseau de mobilités douces, facilitant les 
échanges entre le Cycle d’Orientation, l’école 
du Lussy et le parc. Il vient ainsi structurer 
un pôle sportif et éducatif cohérent, ouvert 
sur son environnement, tout en renforçant 
l’accessibilité et la lisibilité du site.
Bien que le nouveau plan d’aménagement 
autorise des gabarits allant jusqu’à 22 mètres, 
le projet adopte une stratégie d’intégration 
fi ne : il privilégie une volumétrie contenue, 
fragmentée et lisible, en dialogue avec 
le tissu construit environnant. Par ce jeu 
de composition, le bâtiment affi rme une 
identité claire et sobre, capable de fédérer 
les éléments du site tout en s’inscrivant 
naturellement dans le paysage de Châtel-
Saint-Denis.

Aménagements extérieurs

Le projet s’organise autour de deux grands 
espaces extérieurs complémentaires : 
un parvis végétalisé qui marque l’entrée 
principale du complexe, et un parc paysager 
en contrebas, en lien direct avec la zone des 
bassins et le paysage environnant.

Situé en toiture de la salle de sport, le parvis 
paysager constitue la porte d’entrée du 
complexe sportif. Il permet de connecter 
le projet à son environnement immédiat, en 
particulier à l’école du Lussy et au COV, et 
sert de seuil naturel entre les espaces publics 
et les équipements sportifs. Recouvert d’une 
prairie fl eurie, il devient un lieu de détente et 
de rencontre agréable en toute saison. Le sol 
est ponctué de buttes plantées d’arbustes 
indigènes, qui créent de l’ombre et structurent 
l’espace. En périphérie nord et est, des zones 
de pleine terre accueillent des arbres à grand 
développement (tilleuls, érables, bouleaux, 
pins), apportant fraîcheur et confort. Des 
bancs, des tables et quelques jeux complètent 
l’aménagement pour en faire un véritable 
lieu de vie, ouvert à tous. En lien direct avec 

l’école, ce parvis devient également un préau 
extérieur, accessible aux élèves.En contrebas, 
un parc paysager généreux prolonge la zone 
des bassins. Délimité par les bâtiments au nord 
et à l’ouest, et par le terrain naturel à l’est et au 
sud, il offre un espace calme et protégé, tout 
en s’ouvrant largement sur les collines boisées. 
Le bassin naturel extérieur s’insère en bordure 
du parc, en s’adossant à la pente. Il est bordé 
de pontons en bois qui permettent à la fois de 
s’y installer et d’y accéder facilement. Le talus 
en amont, jusqu’à la route, est aménagé avec 
des bassins de fi ltration plantés, qui purifi ent 
naturellement l’eau et forment une barrière 
végétale vis-à-vis de la route. Iris des marais, 
roseaux et massettes y côtoient aulnes et 
saules, renforçant l’intégration paysagère du 
site. En bordure sud, des massifs de vivaces 
et d’arbustes locaux assurent une transition 
douce avec les parcelles voisines tout en 
favorisant la biodiversité.

Le paysage accompagne l’architecture avec 
simplicité et cohérence. Il tisse des liens clairs 
entre les usages, le site et son environnement, 
tout en renforçant le confort, la biodiversité et 
la qualité d’accueil du lieu.

Situation

Le nouveau centre de natation et la salle de 
sport triple s’implantent en bordure du Parc 
de Lussy, à l’interface entre les infrastructures 
scolaires existantes et le paysage en sortie de 
village, entre la route du Lac de Lussy et les 
collines qui ceinturent Châtel-Saint-Denis.

Inscrit dans une logique de continuité urbaine 
et paysagère, le projet propose une réponse 
architecturale mesurée et contextuelle, 
attentive à l’équilibre entre le bâti existant, 
le paysage proche et les exigences du 
programme. Il s’attache à révéler les qualités 
topographiques du site pour s’y ancrer de 
manière juste et respectueuse.

La déclivité naturelle du terrain permet de 
semi-enterrer la salle de sport et d’utiliser 
sa toiture comme niveau d’accès principal 
au complexe. Ce dispositif rend possible 
l’aménagement d’un parc en contrebas, en lien 
direct avec la piscine, tout en limitant l’impact 
du volume bâti et en ouvrant généreusement 
le projet sur le paysage.

Plan de situation   1 : 500Implantation urbaine
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Concours d’architecture ASSCOV / Mimétisme

Une intégration harmonieuse

Dans un territoire morcelé, marqué par une identité urbaine transitoire entre ville et campagne, il convient de trouver le dialogue qui ancrera la proposition de projet.

Comment répondre à cet imposant programme dans un paysage d’alpage parsemé d’équipements et de logements ?

Qu’il s’agisse du bâti existant, des liens avec le centre sportif, des connexions présentes ou à créer, nous devons proposer une solution qui tienne également compte du paysage, des vues et de l’intégration.
Garder la vue des voisins, ne pas les perturber, créer des liens fonctionnels, intégrer le paysage comme pièce maîtresse d’un puzzle répondant à l’ensemble de ces critères.
Nous proposons de rationaliser le projet sans multiplier les niveaux, en dissociant les usages et les temporalités de la construction, en créant un cœur / jardin intime et protecteur pour les jeunes usagers, en organisant les accès aux différents 
programmes selon un parcours simple et direct, et en unifiant cet ensemble sous une grande toiture végétalisée et perforée, qui se fond dans le paysage.

Comment fluidifier la proposition ?

L’entrée principale est stratégiquement positionnée face à un axe routier secondaire limité à 20 km/h, garantissant à la fois une accessibilité fluide et une sécurité optimale pour les usagers. Elle est également en relation directe avec l’École de Lussy 
et le complexe sportif existant, renforçant les synergies entre les entités éducatives et sportives du quartier.
Deux passages piétons ont été implantés en face de l’entrée : l’un pour les enfants venant de l’école, l’autre pour les usagers du parking au nord du site et du futur arrêt de bus. Ces dispositifs traduisent la volonté de favoriser une mobilité douce.
Nous prévoyons également différents types d’accès : à pied, en voiture via un dépose-minute, en transport public, en deux-roues ou encore en voiture pour les personnes à mobilité réduite. Des cheminements piétons, lisibles et accessibles, ont été 
dessinés pour faciliter la circulation sur l’ensemble du site. L’organisation des accès contribue ainsi à une lecture claire, intuitive et inclusive du projet.

Quelle architecture proposer ?

Notre intention architecturale première est de préserver l’identité paysagère du lieu. Situé en lisière de champs et dans un environnement rural affirmé, le projet se veut discret, respectueux de son contexte et intégré à son échelle. C’est dans cette 
logique que nous proposons une toiture courbe végétalisée, afin de limiter l’impact visuel du bâtiment sur les logements situés à l’ouest de la parcelle.
Les trois éléments du programme se structurent autour d’un grand jardin central, véritable cœur paysager du site, qui offre aux visiteurs un espace de détente, de respiration et de connexion aux usages. Un chemin au sein de ce jardin distribue les 
usagers entre le pavillon d’entrée, la piscine et la salle de sport. Une grande toiture unificatrice, percée d’ouvertures généreuses, vient couvrir ce parcours.
La fragmentation du programme en trois volumes distincts – entrée, piscine, salle de sport – permet de réduire l’échelle bâtie et de préserver des vues et des percées visuelles, notamment vers la petite ferme située au sud de la parcelle.
Cette proposition offre un équilibre entre densité fonctionnelle et légèreté volumétrique, renforçant la perméabilité visuelle et paysagère du site.
En somme, l’espace vert ne joue pas ici un rôle de simple arrière-plan, mais devient un acteur central de la conception architecturale.

Quelle approche sociologique, énergétique et climatique donner ?

L’ensemble du projet s’inscrit dans une démarche environnementale ambitieuse, entre sobriété énergétique, gestion des ressources et respect du sol. En limitant les excavations au strict nécessaire pour la gestion des pressions d’eau, tout en 
maîtrisant l’emprise au sol, le projet propose un équilibre entre compacité et respiration paysagère. La toiture végétalisée, les jardins en pleine terre et l’usage de matériaux naturels permettent de limiter les îlots de chaleur, absorber le CO2 et retenir 
les eaux pluviales, favorisant ainsi une résilience climatique locale. 
 
Des panneaux photovoltaïques en toiture participent à l’autonomie énergétique partielle du site. Le choix du bois comme matériau principal – local, renouvelable et faiblement carboné – s’inscrit dans une cohérence architecturale et écologique, tout 
en renforçant l’identité visuelle chaleureuse du complexe. Une attention particulière est portée à la biodiversité, avec l’intégration d’espèces végétales locales et mellifères, favorisant la pollinisation. Les cheminements doux, adaptés aux mobilités 
actives, encouragent un mode de vie sain et durable.

Plan de situation / Echelle 1:500
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Concours d’architecture ASSCOV / Mimétisme

Plan du premier étage de l’entrée / Echelle 1:200

Stratégie du projet en coupe

Distribution avec le monte-charge

Repartition de programme

Plan Rez-de-Chaussée / Echelle 1:200

Un programme pensé pour l’usage et la fluidité

L’accessibilité a fait l’objet d’une attention toute particulière. Le pavillon d’entrée est équipé d’un ascenseur desservant tous les niveaux, y compris 
l’abri de protection civile. Les vestiaires PMR sont soit directement accessibles depuis l’entrée — limitant ainsi les déplacements et les ruptures de 
niveaux — soit accessibles via ascenseur.
L’organisation fonctionnelle du complexe repose sur une idée simple : offrir une expérience fluide, intuitive et adaptée aux différents profils d’usagers 
– enfants, familles, sportifs, scolaires. Le pavillon d’entrée constitue le point d’accueil central du site. Il regroupe les services essentiels : accueil, 
informations, salles communes, locaux de conciergerie, ainsi qu’une cafétéria ouverte sur un bassin naturel, avec pour toile de fond la forêt et les 
montagnes.
Depuis ce pavillon, un cheminement traversant le jardin conduit d’abord à un mur d’escalade extérieur, pensé comme une sculpture vivante au centre 
du jardin, puis vers les entrées indépendantes de la piscine et de la salle de sport.
Les bassins de la piscine sont situés au même niveau que la route, facilitant leur connexion directe avec la terrasse de la cafétéria, et assurant une 
transition naturelle entre intérieur et extérieur. La façade est de la piscine est largement ouverte sur les champs et la forêt, permettant l’installation 
de transats et d’espaces de détente baignés de lumière naturelle. L’intérieur, organisé sur deux niveaux, permet une distribution fonctionnelle entre 
vestiaires, sanitaires et bassins.

La salle de sport est légèrement enterrée, un choix guidé par le besoin de pression sur un sol médiocre, mais aussi par la volonté de réduire son 
impact visuel tout en optimisant l’inertie thermique.Ce volume bénéficie d’un éclairage naturel diffus grâce à des ouvertures en hauteur et des fenêtres 
de toit. Un espace de musculation en mezzanine, avec de vues sur la salle et sur l’extérieur, prolonge l’expérience sportive.
Les trois entités du projet sont reliées par un sous-sol technique, qui connecte la salle de sport aux locaux techniques de la piscine. Il comprend 
également les abris de protection civile et l’espace logistique, accessible depuis la route principale sans perturber les cheminements du public. Un 
monte-charge relie efficacement les différents niveaux afin de garantir une logistique fluide et rationnelle.
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Concours d'architecture ASSCOV - CRISTAL

Chauffage et
récupération de

chaleur

Ventilation
vestiaires et salle
de gymnastique

Électricité Ventilation
de la piscine

Technique de
 piscine

elévation ouest 1:200 5 10m0elévation nord 1:200

coupe transversale 1:200

MORPHOLOGIE - Un dialogue volumétrique avec le contexte

Grâce à l'intégration de la piscine dans la pente naturelle du site, la taille
perçue du corps de bâtiment est nettement réduite. Selon les points de vue,
seule une partie de celui-ci est visible, ce qui rend la nouvelle construction
discrète malgré ses généreuses dimensions intérieures.

En direction de l'ouest, il est tenu compte des immeubles d'habitation
voisins. Une grande distance, une faible hauteur de construction et
l’aménagement de la prairie bordée d'arbres garantissent un impact visuel
minimal. L'entrée principale du nouveau bâtiment se situe face au complexe
scolaire voisin et la géométrie du corps de bâtiment suit le tracé de la zone
de rencontre nouvellement aménagée. Celle-ci dessert ainsi le bâtiment et le
relie directement à l'arrêt de bus, au parking situé au nord et à l'entrée sud
de l'école - idéal pour les visiteurs comme pour les usagers.

La position de la piscine dans le terrain offre une toiture accessible, qui peut
également être utilisée comme cheminement depuis le sud. Deux accès
clairement définis - situées aux angles du bâtiment - se signalent par des
découpes précises dans le volume. Du côté nord, un parvis est
soigneusement aménagé entre la zone de rencontre et le bâtiment, pour
accueillir tant la terrasse de la cafétéria que des espaces invitant à la détente.

DURABILITE - Une approche holistiqueSTRUCTURE – Une lisibilité des principes constructifs TECHNIQUE - Une compacité favorisant les chemins courts

 
ACCESSIBILITE - Une clarté des cheminements

L'organisation verticale des fonctions ainsi que l'interface centrale au rez-de-
chaussée, où les usagers et visiteurs sont accueillis, créent des conditions
idéales pour une accessibilité claire, une organisation efficiente des
cheminements et une perception immédiate de la configuration spatiale.

Clairement positionné, le foyer ne sert pas seulement d'espace d'accueil,
mais aussi de lieu de d’échange et de rencontre. Des murs d'escalade sur
plusieurs étages et un escalier spacieux créent des liens visuels et spatiaux
avec les galeries et les espaces de fitness des étages supérieurs, ainsi qu'avec
les vestiaires au niveau inférieur. Les multiples vues sur l'aire de sport
existante et sur le paysage environnant renforcent l’ancrage du bâtiment dans
son contexte.

La succession des zones de vestiaires est conçue de manière à permettre
une séparation nette des parcours « propres » et « sales ». La mise en scène
spatiale du cheminement - des « cavernes » jusqu’aux vastes espaces
d’activités sportives donnant sur le grand paysage - crée une certaine
dramaturgie spatiale et lumineuse, tant pour la piscine que pour la salle de de
sports.

La structure porteuse présente une descente des charges simple et claire, ce
qui est rationnel au niveau constructif et favorable au niveau économique. Le
bois est le principal matériau de construction pour les éléments porteurs,
tandis que le béton armé n’est utilisé que là où des exigences spécifiques ne
permettent pas son utilisation aisée (humidité, sol, usure, rigidité). Pour ces
raisons, les étages enterrés sont conçus en béton armé avec une portée
d'environ 8 mètres pour la dalle sur les vestiaires et le hall d’accueil.

Les structures porteuses des espaces hors sol et des toitures sont
entièrement en bois. Le principe porteur est partout lisible à l'intérieur : les
poutres du toit et les poteaux en façade créent une ambiance chaleureuse et
accompagnent les perspectives vers le paysage, tant sur les bassins que sur la
salle de sports triple. Dans la zone dédiée à la natation, les poutres sont
espacées de 2 mètres et reposent directement sur un pilier en bois en
façade et sur le mur intérieur. Comme la toiture est végétalisée et accessible,
sa structure est soumise à des exigences plus élevées en matière de capacité
portante et de vibrations. C’est pourquoi, elle intègre un principe de
planchers hybride en bois-béton (HBV). Le bois agit ici conjointement avec
une fine dalle de béton, ce qui permet simultanément de porter la végétation
et de créer un effet de saillie par rapport aux façades vitrées en retrait.

Dans la salle de sports triple, les poutres en bois sont espacées de 4 mètres.
Elles sont vissées de manière réversible à un panneau en bois massif
d'environ 7 cm de haut. Il en résulte une section statique en T, ce qui permet
d'obtenir une grande rigidité et d'économiser de la matière par rapport à des
poutres de pleine section.

Les enjeux liés à la durabilité sont pris en compte de manière globale et
intégrée à la conception architecturale du bâtiment, dans une optique
d’interaction équilibrée entre les aspects écologiques et socio-économiques.

L'intégration précise du bâtiment dans la topographie existante n’engendre
qu’une intervention minimale sur le terrain. La majeure partie des matériaux
excavés peut être réutilisée sur place, en particulier pour le remblai et le
modelage des surfaces végétalisées. Les aménagements paysagers sont
traités de manière extensive et perméable, ce qui est favorable au cycle
naturel des eaux pluviales, à la présence abondante du végétal, à la
promotion de la biodiversité et, plus largement, à la valorisation écologique
du site.

Dans la mise en œuvre constructive, l'accent est mis sur une matérialité
écologique, un entretien réduit et un mode de construction à faible
empreinte carbone. La conception et l'implantation du corps de bâtiment
créent des espaces extérieurs variés et de grande qualité qui invitent à la
détente et à l'interaction sociale. À l'intérieur, un cheminement clair et
efficace assure une bonne orientation ainsi que des distributions fluides. Le
volume compact et efficace tend à réduire non seulement les coûts de
construction et d'exploitation, mais permet également une intégration
harmonieuse dans l'environnement existant et réduit durablement les besoins
énergétiques.

Une volumétrie compacte, une part vitrée optimale en façade, un
ombrage performant, une utilisation de la masse thermique et une
bonne isolation thermique créent des conditions optimales pour
minimiser les besoins thermiques. Pour l'alimentation de la piscine et
de la salle de sports, une grande importance a été accordée à une
disposition compacte des installations techniques, avec des chemins
courts, des systèmes clairement séparés et de bonnes conditions de
maintenance.
L’espace dédié à la natation entoure la centrale technique du bâtiment
sur deux côtés. Un couloir de fluides et d'entretien fait le tour des
bassins et achemine les conduites d'eau, de chaleur et de ventilation.
Dans l’espace des bassins, l'air est insufflé près de la façade, à
proximité du sol, et aspiré à proximité du plafond - sans conduites
visibles dans le volume. Les vestiaires bénéficient d'un accès direct à
l'air, à l'eau et à la chaleur depuis la centrale technique située juste en
dessous.
La salle de sports dispose de sa propre centrale de ventilation au
deuxième étage. Celle-ci alimente la salle de manière latérale, à mi-
hauteur. La pulsion de l'air se fait par des buses à longue portée, tandis
que l'air vicié est aspiré au plafond. La position de la centrale de
ventilation permet une répartition particulièrement efficace de l'air -
également sans installations visibles. Comme dans l'ensemble du
bâtiment, l'approvisionnement en chaleur est assuré par un chauffage
au sol couvrant toute la surface. La technique de la piscine est équipée
d'un système de récupération de chaleur. L'eau douce est chauffée
par une pompe à chaleur qui utilise les eaux usées de la piscine comme
source. Le système de ventilation de la piscine est équipé d'une
déshumidification active. C’est une pompe à chaleur qui assure la
déshumidification nécessaire et la chaleur résiduelle est utilisée pour le
chauffage et le réchauffement de l'eau de la piscine.

5 10m0

5 10m0

Qualité des espaces
de vie

Construction à faible
émission de CO2

Excavation minimale
Photovoltaïque en

toiture

Part de vitrage
optimisée

technologie du
bâtiment efficace

COV

Parc du Lussy

Transport public

+10.80

-3.00

+4.80

829.00 = 0.00

+10.80

+6.40

+3.20

-3.00

-5.60

829.00 = 0.00

+6.40

+3.20

+10.80

829.00 = 0.00

+6.40

+3.20
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Intégration urbaine
sensible

Promotion de la
biodiversité

Imperméabilisation
minimale du sol
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plan de situation 1:500 5 10 20m0

elévation sud 1:200

Grâce à un volume compact, et à une insertion
précise dans le terrain, le nouvel équipement
offre des espaces ouverts vers le paysage et
cristallise les intentions urbanistiques d'un
campus dédié au sport et à l'education.

INTEGRATION – Une identité paysagère

Le nouveau bâtiment s'intègre harmonieusement au sein du secteur sportif
existant, en tirant habilement partie de la topographie, caractérisée
notamment par une importante déclivité à partir de la route en direction du
sud.

Le grand espace dédié à la natation s'insère élégamment dans ce paysage de
collines au pied des Préalpes. Sa position permet simultanément de gérer la
topographie et de bénéficier d’une vaste ouverture vers le Léman. La façade
transparente crée un lien direct avec le contexte verdoyant et permet une
transition de plain-pied vers l'espace extérieur, où le bassin naturel trouve
sa place en douceur.

La toiture de l’espace dédié à la natation est conçue comme une surface
végétalisée accessible, qui ménage d’importants dégagements visuels. Lieu
de détente, de cheminement et d’activité, ce belvédère accueille une
terrasse ensoleillée et un terrain de volley-ball avec vue sur le panorama
alpin.

Les espaces extérieurs sont aménagés de manière naturelle et comprennent
des surfaces perméables et des prairies fleuries extensives, ainsi qu’un
bassin naturel planté de roseaux et de surfaces spécifiques à haute valeur
biologique et écologique. Des arbres d’essence indigène apportent de
l’ombre bienvenue en période estivale et contribuent à la promotion de la
biodiversité. Le toit de la salle de gymnastique est lui aussi recouvert d'une
végétation extensive et de panneaux solaires - une contribution à l’écologie
et à la production locale d'énergie renouvelable.

5 10m0

CRISTAL

+10.80

+4.80
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Le mouvement comme horizon
Concours d’architecture ASSCOVL’expression de la matérialité comme dessin de façade : San Lorenzo, Florence.

Une implantation en dialogue avec le site.
Plan masse 1:500

Concept architectural 

Le projet s’insère dans le site en proposant quatre volumes 
articulés au cœur du site, créant ainsi un véritable jardin. 
L’implantation et les alignements, par rapport au tissu bâti, 
établissent un dialogue avec le contexte qui cherche à ancrer 
naturellement le nouveau complexe dans le bâti existant. Les 
volumétries basses permettent une intégration harmonieuse 
sur un terrain entre le village et les champs.

La conception de ce complexe repose sur une organisation 
rigoureuse et maîtrisée des volumes, pensée pour garantir une 
cohérence fonctionnelle et une fluidité d’usage optimale. 
Dès l’entrée, la circulation est intuitive et lisible, facilitant 
le déplacement des usagers entre les différentes zones du 
bâtiment.
Le projet s’articule autour de quatre entités architecturales 
imbriquées, offrant une lecture claire des espaces et une 
gestion optimisée des parcours. Son implantation semi-
enterrée assure une intégration harmonieuse avec le site 
naturel, limitant l’impact visuel tout en préservant une relation 
fluide avec le paysage.

Salle de sport triple 

Son volume généreux est entièrement baigné de lumière 
naturelle, grâce aux percements latéraux et zénithaux, réduisant 
ainsi le besoin en éclairage artificiel tout en valorisant les 
matériaux naturels, notamment le bois perforé des parois, qui 
améliore le confort acoustique de la salle.

Sa position stratégique favorise une connexion fluide avec les 
vestiaires, espaces de stockage et zones de repos, garantissant 
ainsi une circulation intuitive et optimisée pour les usagers.
Le bois est également mis en valeur à travers une trame 
de poutres croisées, intégrant subtilement des dispositifs 
d’éclairage qui allient fonctionnalité et esthétique, renforçant 
la qualité spatiale du volume.

Espace aquatique 

Tous les bassins sont regroupés dans un même volume 
structuré, 
favorisant la cohérence des usages et la fluidité des parcours. 
Cette organisation optimise les interactions entre les différents 

espaces, tout en adaptant les hauteurs sous plafond aux 
exigences spécifiques de chaque bassin : plus élevée dans la 
zone de plongeon et plus maîtrisée pour le bassin non-nageur

L’ensemble bénéficie de grandes ouvertures sur l’extérieur, 
grâce aux fenêtres percées dans les façades, qui offrent des 
vues dégagées et un lien direct avec les jardins environnants. 

Ces percements permettent aux usagers de maintenir un 
rapport direct avec l’extérieur, tout en cadrant les vues sur le 
paysage et en renforçant l’ancrage territorial du bâtiment.

Mur d’escalade

Un mur d’escalade fait face à la façade intérieure Est du 
bâtiment de la piscine. La zone de grimpe s’élève jusqu’à 10 
mètres de hauteur, offrant une connexion visuelle avec l’entrée 
principale.

Cet espace, conçu pour être autonome, peut fonctionner 
indépendamment du reste du complexe, garantissant une 
flexibilité d’utilisation pour les clubs sportifs et les scolaires.

Le mouvement comme horizon
Concours d’architecture ASSCOV

Plan étage 01 1:200

C

A

Plan du rez-de-chaussée  1:200

A

B

B

C
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Coupe BB  1:200
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Concours d’architecture ASSCOV - TREMPLIN

TREMPLIN
Concept urbain

/H� QRXYHDX� FHQWUH� VSRUWLI� V·LQVFULW� GDQV� OH� WLVVX� GX� YLOODJH� FRPPH� XQ�
pTXLSHPHQW� IpGpUDWHXU�� j� OD� FURLVpH� GHV� XVDJHV� VFRODLUHV� HW� SXEOLFV��6D�
YROXPpWULH��VREUH�HW�OLVLEOH��DIÀUPH�VD�SUpVHQFH�WRXW�HQ�UHVSHFWDQW�O·pFKHOOH�
GX�VLWH��/·LPSODQWDWLRQ�SULYLOpJLH�XQ�UDSSRUW�GLUHFW�DYHF�O·pFROH�H[LVWDQWH�DX�
QRUG��GRQW�OD�SUR[LPLWp�GLFWH�O·RULHQWDWLRQ�GH�O·HQWUpH�SULQFLSDOH��

Plan de situation 1:500 5 10 25 Entrée au nouveau centre sportif

Coupe transversale A-A, 1:200 2 5 10Plan de situation, 1:7’500

/·HQVHPEOH�GX�SURMHW�UHSRVH�VXU�XQH�ORJLTXH�GH�FRPSDFLWp��j�OD�IRLV�SRXU�
GHV� UDLVRQV� pQHUJpWLTXHV�� VWUXFWXUHOOHV� HW� IRQFWLRQQHOOHV�� /·HPSLOHPHQW�
YHUWLFDO�GH�OD�SLVFLQH�HW�GH�OD�VDOOH�GH�VSRUW�WULSOH�HVW�OH�JHVWH�IRQGDWHXU�GX�
SURMHW���LO�SHUPHW�XQH�GHQVLWp�PDvWULVpH��OLEqUH�OH�VRO��HW�FUpH�XQH�VLOKRXHWWH�
DUFKLWHFWXUDOH�j�GRXEOH�OHFWXUH�³�XQ�VRFOH�DQFUp�GDQV�OH�WHUUDLQ�HW�XQ�YROXPH�
pODQFp��OXPLQHX[��GpGLp�DX[�JUDQGV�JHVWHV�GX�VSRUW�

Espaces extérieurs

/H�SURMHW� OLEqUH�GH�YDVWHV�VXUIDFHV�HQ�SOHLQH�WHUUH��SUpFLHXVHV�j� O·pFKHOOH�
GX� YLOODJH��7URLV� HVSDFHV� H[WpULHXUV�PDMHXUV� GH� WURLV� TXDOLWpV� GLIIpUHQWHV�
VWUXFWXUHQW�OH�UDSSRUW�GX�EkWLPHQW�j�VRQ�HQYLURQQHPHQW��

���XQH�SODFH�G·HQWUpH�DX�QRUG��HQ�SURORQJHPHQW�GX�FRXYHUW�HW�GX�KDOO�G·HQWUpH�
SULQFLSDO��WLVVH�OH�OLHQ�DYHF�O·pFROH�H[LVWDQWH��(OOH�HVW�PXQLH�G·XQ�UHYrWHPHQW�
GH�VRO�HQ�GXU�HW�DJUpPHQWp�G·DUEUHV�HW�GH�EDQFV�TXL�LQYLWHQW�DX[�UHQFRQWUHV�
HW�FRQIqUH�XQ�FDUDFWqUH�SXEOLF�DX�QRXYHDX�EkWLPHQW�

��� XQ� SDUF� j� O·RXHVW�� VWUXFWXUp� HQ� GHX[� SDUWLHV�� /D� SUHPLqUH�� DX� VXG��
FRPSUHQG� XQ� EDVVLQ� QDWXUHO� TXL� V·LQVWDOOH� HQ� FRQWLQXLWp� GHV� HVSDFHV� GH�
EDLQV�LQWpULHXUV��SURORQJHDQW�OHV�H[SpULHQFHV�DTXDWLTXHV�YHUV�O·H[WpULHXU�HW�
FUpDQW�XQ�OLHX�GH�GpWHQWH�SD\VDJp��

/HV�ULYHV�GX�EDVVLQ�VH�SDUHQW�G·XQH�YpJpWDWLRQ�ORFDOH��HQ�OLHQ�GLUHFW�DYHF�OD�
QDWXUH�HQYLURQQDQWH��/D�GHX[LqPH�SDUWLH��DX�QRUG��FRPSUHQG�XQ�HQVHPEOH�
GH�SHORXVHV�HW�GH�SODQWDWLRQV�TXL�DFFRPSDJQH�OHV�ÁX[�GHV�XVDJHUV�HW�RIIUH�
GHV�HVSDFHV�GH�UHQFRQWUH�HW�GH�UHSRV��8Q�SDUFRXUV�VSRUWLI�HW�GH�GpWHQWH�
HVW�RUJDQLVp�WRXW�DXWRXU�GX�SDUF��HQ�SURSRVDQW�GHV�VWDWLRQV�DYHF�GLIIpUHQWV�
H[HUFLFHV�

���j��O·HVW��OD�SDUFHOOH�V·RXYUH�VXU�OD�ORJLVWLTXH�GX�VLWH���]RQH�GH�OLYUDLVRQ��DFFqV�
YpKLFXOHV� WHFKQLTXHV�� SDUNLQJ��&HWWH� ]RQH�� XQLTXHPHQW� IRQFWLRQQHOOH�� HVW�
FRQoXH�GH�PDQLqUH�RXYHUWH�VXU�O·HQYLURQQHPHQW��VDQV�DXWUH�DPpQJHPHQW�
H[WpULHXU�DGGLWLRQQHO�

&HWWH�GLVVRFLDWLRQ�FODLUH�GHV�ÁX[�JDUDQWLW�j�OD�IRLV�HIÀFDFLWp�HW�TXDOLWp�GHV�
DPELDQFHV��/H�FHQWUH�VSRUWLI�GHYLHQW�DLQVL�OD�SLqFH�G·XQ�SX]]OH�SOXV�ODUJH��
XQ�OLHX�GH�FRQYHUJHQFH�HQWUH�YLOODJH��QDWXUH�HW�PRXYHPHQW�

Concours d’architecture ASSCOV - TREMPLIN

Concept structurel

/H� SURMHW� UHSRVH� VXU� XQH� VWUXFWXUH� K\EULGH�� DGDSWpH� j� OD� GLYHUVLWp� GHV�
IRQFWLRQV�HW�j�OHXU�VXSHUSRVLWLRQ��/HV�SDUWLHV�HQWHUUpHV��DLQVL�TXH�OH�QR\DX�
FHQWUDO�TXL�DFFXHLOOH� OD�GLVWULEXWLRQ�YHUWLFDOH��VRQW�UpDOLVpV�HQ�EpWRQ�DUPp��
&H�VRFOH�DVVXUH�OD�VWDELOLWp�JOREDOH�GH�O·pGLÀFH��HW�DQFUH�O·HQVHPEOH�GDQV�OH�
VLWH��

­�O·LQYHUVH��OHV�JUDQGV�YROXPHV�DX[�EDVVLQV�HW�j�OD�VDOOH�GH�VSRUW�VRQW�SRUWpV�
SDU�XQH�VWUXFWXUH�HQ�ERLV�ODPHOOp�FROOp��RSWLPLVpH�SRXU�GH�ORQJXHV�SRUWpHV�
VDQV� DSSXLV� LQWHUPpGLDLUHV�� &HWWH� GLVVRFLDWLRQ� FRQVWUXFWLYH� H[SULPH� OD�
GXDOLWp�GX�SURMHW���VROLGLWp�HW�OpJqUHWp��PLQpUDOLWp�HW�FKDOHXU��/H�ERLV��PDWpULDX�
UHQRXYHODEOH�HW�ORFDO��HVW�DXVVL�XQ�YHFWHXU�GH�GXUDELOLWp�HW�GH�TXDOLWp�VSDWLDOH�

Concept structurel

Espaces techniquesStand de tir

%DVVLQ�G·DSSUHQWLVVDJH

Bassin de natation
,QÀUPHULH

Accueil

/RFDO�GHV�DJUqV�GH�VSRUW

Vestiaires, douches, bains

=RQH�G·DFFqV�DX[�EDVVLQV

6DOOH�GH�PXVFXODWLRQ

Salle de sport triple

Gallerie

+DOO�G·HQWUpH�DYHF�YXH�VXU�OHV�EDVVLQV&RXYHUW�G·HQWUpH

Sous-sol Rez inférieur Rez supérieur 1er étage 2ème étage 3ème étage
Concept sécurité incendie

Concept technique du bâtiment

Coupe perspective B-B, 1:100 1 2 5

Matérialité

/D�PDWpULDOLWp� GX� SURMHW� VXLW� OD� ORJLTXH� FRQVWUXFWLYH� �� OH� EpWRQ�� DSSDUHQW�
GDQV�OHV�SDUWLHV�EDVVHV�HW�OH�QR\DX��DIÀUPH�OD�VWDELOLWp�HW� OD�SpUHQQLWp�GX�
EkWLPHQW��/H�ERLV��XWLOLVp�SRXU�OHV�VWUXFWXUHV�GHV�KDOOHV�HW�HQ�KDELOODJH�GH�
IDoDGH�� FUpH� XQH� DWPRVSKqUH� DFFXHLOODQWH� HW� GRXFH� GLDORJXDQW� DYHF� OH�
SD\VDJH�HQYLURQQDQW��/HV�JUDQGHV�EDLHV�YLWUpHV�ODLVVHQW�SpQpWUHU�OD�OXPLqUH�
QDWXUHOOH��WRXW�HQ�RXYUDQW�OHV�HVSDFHV�VSRUWLIV�YHUV�O·H[WpULHXU��
/·HQYHORSSH�GX�EkWLPHQW�VH�YHXW�H[SUHVVLYH��PDLV�VDQV�RVWHQWDWLRQ� ��HOOH�
UHÁqWH�O·LQWHQWLRQ�G·XQ�pTXLSHPHQW�SXEOLF�H[HPSODLUH��R��IRUPH�HW�IRQFWLRQ�
VH�UpSRQGHQW�GDQV�XQH�pFULWXUH�DUFKLWHFWXUDOH�FODLUH�HW�FRKpUHQWH�

Concept technique du bâtiment

/HV�HVSDFHV�WHFKQLTXHV�GX�EkWLPHQW�VRQW�GLVSRVpV�GH�PDQLqUH�RSWLPDOH��
/HV�HVSDFHV�WHFKQLTXHV�GHV�EDVVLQV�VRQW�HQ�PDMHXUH�SDUWLH�RUJDQLVpV�DX�
GHX[LqPH�VRXV�VRO��VRXV�OHV�EDVVLQV��/HV�SULVHV�G·DLU�IUDLV�VRQW�DVVXUpHV�SDU�
XQH�FKHPLQpH�GH�YHQWLODWLRQ�SODFpH�GH�PDQLqUH�GLVFUqWH�GDQV�OHV�HVSDFHV�
H[WpULHXUV�� QRQ� ORLQ� GHV� VXUIDFHV� GH� ORJLVWLTXH� H[WpULHXUHV�� /HV� HVSDFHV�
WHFKQLTXHV�GH�OD�VDOOH�GH�VSRUW�VRQW�GLVSRVpV�GDQV�OD�SDUWLH�VXSpULHXUH�GH�

O·pGLÀFH��GH�PDQLqUH�YHQWLOHU�OH�SOXV�GLUHFWHPHQW�SRVVLEOH�OH�JUDQG�YROXPH�
GH� OD� VDOOH� WULSOH�� /H� PRQWH�FKDUJH� UHOLH� GLUHFWHPHQW� WRXV� OHV� HVSDFHV�
WHFKQLTXHV�GX�EkWLPHQW�HW�SURÀWH�G·XQ�OLHQ�GLUHFW�j�O·HVSDFH�GH�OLYUDLVRQ�YHUV�
OHV�VXUIDFHV�GH�ORJLVLWLTXH�H[WpULHXUHV�

Sécurité incendie

/H�SURMHW�UHVSHFWH�WRXWHV�OHV�SUHVFULSWLRQV�$($,�������/HV�SODFHPHQWV�GHV�
SURJUDPPHV�HW�GHV�GHX[�HVFDOLHUV�GH�VHFRXUV�VRQW�RSWLPLVpV�SRXU�UpVRXGUH�
DX�PLHX[�OHV�pYDFXDWLRQV�HQ�FDV�G¶LQFHQGLH��$X�UH]�GH�FKDXVVpH�LQIpULHXU�
O¶HVSDFH�GHV�EDVVLQV�V¶RXYUH�GLUHFWHPHQW�VXU�O¶H[WpULHXU��SURÀWDQW�DLQVL�G¶XQH�
pYDFXDWLRQ� GLUHFWH� GH� VHV� RFFXSDQWV�� &H� SULQFLSH� IRQFWLRQQH� pJDOHPHQW�
SRXU�OD�FDIpWpULD�HW�OHV�DXWUHV�HVSDFHV�GX�UH]�GH�FKDXVVpH�VXSpULHXU�

$X[� pWDJHV� VXSpULHXUV� OHV� HVFDOLHUV� VRQW� GLPHQVLRQQpV� HW� GLVSRVpV� GH�
PDQLqUH� j� UHVSHFWHU� OHV� ORQJXHXUV� PD[LPDOHV� GHV� YRLHV� G¶pYDFXDWLRQ���������������
���� P��� /HV� HVFDOLHUV� FRQGXLVHQW� GLUHFWHPHQW� j� O¶DLU� OLEUH� DX� UH]�GH�
FKDXVVpH��/HV�VDOOHV�GH�VSRUW�VH�WURXYDQW�DX�GHX[LqPH�pWDJH�GH�O¶pGLÀFH�
SURÀWHQW�DXVVL�G¶XQH�pYDFXWDWLRQ�GLUHFWH�SDU�FHV�PrPHV�YRLHV�G¶pYDFXDWLRQ�

10
.0
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PERIMETRE DU CONCOURS

ZONE HAUTEUR
TOTALE 18 m
H/2 min. 4 m

ZONE HAUTEUR
TOTALE 22 m
H/2 min 4 m

HAUTEUR TOTALE 20.14 m
TN 827.00
DISTANCE H/2 = 10.07 m

HAUTEUR TOTALE 7.75 m
TN 827.00
DISTANCE H/2 = 3.87 m, minimum 4 m

Limites à la parcelle, 1:1000

1: Toiture

3DQQHDX[�VRODLUHV
6XEVWUDW�YpJpWDOLVp��H[WHQVLI��UpWHQWLRQ�
&RXFKH�ÀOWUDQWH
'UDLQDJH
*pRWH[WLOH
eWDQFKpLWp�ELWXPLQHXVH���FRXFKHV
,VRODWLRQ
3DQQHDX�26%
3RXWUHV�VHFRQGDLUHV��LVRODWLRQ
3DQQHDX�26%

7RWDO

2: Façade (bois)

5HYrWHPHQW�ERLV
/DWWDJH�KRUL]RQWDO
/DWWDJH�YHUWLFDO��YHQWLODWLRQ
&RXSH�YHQW�
,VRODWLRQ��
,VRODWLRQ��
3DQQHDX���SOLV��UHYrWHPHQW�LQWpULHXU�DFRXVWLTXH

7RWDO
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3: Sol, salle de sport, 
sol sportif à élasticité mixte

&RXFKH�G·XVXUH��YHUQLV�GH�SRO\XUpWKDQH
3DQQHDX[�GH�UpSDUWLWLRQ�GHV�FKDUJHV
0RXVVHV�G·DEVRUSWLRQ�GHV�FKRFV
&KDSH�DQK\GULWH
,VRODWLRQ�DFRXVWLTXH
,VRODWLRQ
&RXFKH�GH�VpSDUDWLRQ
%pWRQ

7RWDO

4: Façade (socle)

3ODTXH�GH�ÀEURFLPHQW
9HQWLODWLRQ
,VRODWLRQ
%pWRQ

7RWDO

1

2

3

4

infiltration

alimentation par centrale de chauffage à distance

bâtiment compact et périmètre d'isolation simple

matériaux durables et robustes

espace couvert

mobilité douce

évaporation

utilisation des eaux pluviales et rétention

refroidissement nocturne

refroidissement nocturne

installation photovoltaïque

YXHV�YHUV�O·H[WpULHXU

YXHV�YHUV�O·H[WpULHXU
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plan de situation 1/500

Implantation

Le site se situe en lisière du village de Châtel-St-Denis, à proximité de l’école existante et

d’infrastructures sportives. Le nouveau programme vient compléter cet ensemble, avec pour

objectif la création d’un pôle éducatif et sportif cohérent et fédérateur.

Le cycle d’orientation de la Veveyse (COV), localisé plus au sud, est relié au site par un chemin qui

offre une liaison douce pour les élèves entre les différentes entités scolaires.

Au nord de la parcelle se trouvent l’école actuelle et la centrale de chauffage ; au sud, le terrain

s’ouvre sur les Alpes et le lac Léman ; à l’est, il dialogue avec la forêt et la colline et à l’ouest, il est

longé par le chemin. De plus, la parcelle présente une topographie légèrement en pente en direction

du sud.

Le projet du nouveau centre sportif est implanté de manière à libérer un espace au sud-est, dédié à

un jardin en lien direct avec la nature, dans la zone la plus calme du site. L’entrée principale se fait

au nord, par un espace de rencontre partagé avec l’école primaire et la salle de gymnastique

existante, renforçant ainsi l’identité du pôle scolaire et sportif.

Le programme repose sur un socle qui structure la relation au terrain naturel. Coté sud-ouest, le

bâtiment adopte une position de belvédère en s’ouvrant largement sur le paysage tout en

conservant une certaine intimité vis-à-vis de la rue, grâce à la hauteur et au traitement du socle.

L’édifice se compose de volumes différenciés, de hauteurs variées, posés sur le socle. Le volume

principal, plus élevé, est implanté à l’est, en retrait par rapport à la route, ce qui permet de respecter

les hauteurs du contexte bâti. Cette fragmentation de la volumétrie favorise une intégration mesurée

au site et atténue l’impact du programme sur le paysage.

Accessibilité

Le site bénéficie d’une excellente accessibilité. Il est desservi par la rue du Lac Lussy, qui permet un

accès aisé en voiture, et par un arrêt de bus situé à proximité, assurant une bonne connexion au

réseau de transports publics.

Le versant est du site, plus calme et en lien direct avec la nature, est bordé par le chemin de Crey

Derrey. Ce chemin joue un rôle stratégique dans la mobilité douce : sa requalification vise à

renforcer le lien piéton entre le COV et le nouveau bâtiment.

L’extrémité nord du chemin de Crey Derrey est aménagé en zone de rencontre. Ce traitement

permet non seulement d’installer une transition fluide entre les différentes entités du complexe

scolaire, mais aussi d’activer la perméabilité nord-sud du site. Les cheminements piétons ainsi

créés assurent une continuité claire entre les infrastructures sportives, l’école existante et le

nouveau bâtiment, favorisant une circulation fluide et partagée.

Aménagements
extérieurs

L’implantation du bâtiment, parallèlement à la rue, permet de dégager deux espaces extérieurs

majeurs : au nord, le parvis d’entrée principal, et à l’est, un jardin en lien direct avec le bassin

naturel.

Au nord, le parvis d’entrée s’inscrit dans la continuité de la zone de rencontre, au croisement des

cheminements menant depuis l’école existante et le parc sportif. Sur son côté ouest, la terrasse du

bar anime la rue et crée un lieu de convivialité, à la fois pour le complexe sportif et pour le quartier.

Cette zone de rencontre est agrémentée d’une végétation généreuse, apportant ombre et fraîcheur,

et contribuant à la réduction des îlots de chaleur.

Le long de la rue, à l’ouest, se développe la zone de stationnement pour les vélos ainsi que l’accès

technique au bâtiment. Une bande plantée forme un filtre végétal, assurant l’intégration paysagère

et l’intimité nécessaire aux usagers.

Au sud, une prairie arborée structure l’espace libre entre le projet et le bâtiment agricole existant.

Elle permet à la fois une respiration paysagère et une prise de distance fonctionnelle mais

également une ouverture visuelle vers les Alpes.

À l’est, en retrait de la rue, le projet libère un jardin en pleine terre, calme et protégé, en lien avec la

zone naturelle du site. Le bassin naturel y prend place, dans une atmosphère de détente, encadré

par une végétation soignée. Quelques équipements extérieurs pour des activités sportives légères

ainsi qu’une zone de repos complètent cet aménagement, faisant de cet espace un lieu de

ressourcement.
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Concours d'architecture ASSCOV - ÉLAN
ET
LUMIÈRE

Concept
architectural

Le bâtiment s’insère dans la pente avec une forme compacte et optimisée, minimisant son

empreinte au sol tout en s’adaptant à la topographie. Son organisation repose sur un principe clair

de trois bandes programmatiques :

Une première bande, orientée vers le sud-ouest, accueille les bassins. Elle s’ouvre largement sur le

paysage, bénéficie d’un bon ensoleillement naturel et entretient une continuité directe avec les

espaces extérieurs.

Au centre, une bande intermédiaire regroupe les espaces servants liés aux bassins, tels que les

locaux de stockage, les zones techniques et le matériel.

Enfin, côté est, la salle de gymnastique triple est implantée à l’étage, tirant parti de la déclivité du

terrain. Cette configuration libère la totalité du niveau inférieur pour les vestiaires du programme

aquatique, permettant un fonctionnement de plain-pied.

En terme de volumétrie, le projet répond aux exigences spécifiques de chaque programme. En effet,

la bande centrale agit comme une colonne vertébrale, sur laquelle viennent s’articuler, de part et

d’autre, des volumes différenciés en hauteur. Cette composition permet d’adapter l’échelle bâtie à

la diversité des usages tout en assurant une intégration harmonieuse dans le site.

Sectorisation
des
bassins

La disposition des bassins répond à une logique de sectorisation claire, fondée sur les flux, les

usages et la sécurité des usagers.

La partie sud accueille les zones dédiées aux familles et à l’apprentissage. Ces espaces,

caractérisés par une hauteur sous plafond plus basse, bénéficient d’un bon ensoleillement tout au

long de la journée.

Le côté ouest est réservé à la natation sportive et au plongeon. L’organisation spatiale permet de

séparer les différentes zones d’activités, favorisant ainsi une cohabitation fluide entre les usages

scolaires (notamment pour les élèves du COV et de l’école) et ceux du grand public.

sous-sol 1/500

coupe  bb' 1/200

2ème étage 1/500

Organisation et
programme

L’ensemble du programme repose sur un socle, qui accueille les locaux techniques ainsi que l’abri

de protection civile.

L’accès principal se fait depuis le nord, où un large parvis mène à un foyer généreux, en lien direct

avec la zone de rencontre extérieure. Ce foyer constitue un espace central et traversant, qui articule

tous les éléments du programme.

La cafétéria est positionnée à l’angle nord-ouest, en lien direct avec la rue et la terrasse extérieure.

Elle contribue à animer le quartier et à prolonger l’usage du complexe au-delà des activités

sportives.

Depuis le foyer, on accède à la salle de théorie, partagée entre les deux programmes, ainsi qu’aux

locaux du concierge et des collaborateurs.

Le foyer se développe sur une double hauteur, offrant des vues croisées entre les différentes parties

du bâtiment. Ce volume généreux accueille également un mur d’escalade visible depuis l’entrée,

renforçant la dimension vivante et fédératrice de l’espace.

Un guichet ouvert sur le foyer permet de gérer les flux et l’accueil, tout en offrant une surveillance

discrète des espaces publics.

L’accès à la zone des bassins se fait au moyen de tourniquets. Les vestiaires, placés sous la salle

de gymnastique, permettent un fonctionnement fluide du programme aquatique, sans changement

de niveau, facilitant ainsi l’usage par les familles, les enfants et les personnes à mobilité réduite.

Les bassins sont implantés en périphérie sud-ouest du bâtiment, garantissant un éclairage naturel

optimal et une vue dégagée sur le paysage.

rez-de-chaussée 1er
étage

Le programme sportif, situé à l’étage, est visuellement relié au foyer grâce à une double hauteur,

favorisant les interactions et la lisibilité du programme dans son ensemble.

L’organisation des espaces garantit à la fois un usage fluide et la possibilité de sectoriser les flux

entre élèves et visiteurs externes. Ainsi, la salle de musculation est accessible directement depuis

l’espace d’entrée, tandis que les vestiaires et la salle de gymnastique peuvent fonctionner de

manière autonome.

Une galerie est aménagée le long de la salle de gymnastique, avec un accès prévu depuis la

circulation verticale principale.

rez-de-chaussée 1er
étage
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CONCOURS DE PROJET D'ARCHITECTURE ET D'INGÉNIERIE POUR LA CONSTRUCTION D'UNE SALLE DE SPORT TRIPLE ET D'UN CENTRE DE NATATION À CHATEL-ST-DENIS

Implantation Urbaine:

Le bâtiment du centre sportif se développe en longueur du nord au sud longeant
la route de Lussy. Cette implantation urbaine s’explique pour par plusieurs
facteurs.

Analyse des études: Les études e�ectuées sur le terrain montrent qu’un aléa de
ruissellement au nord-ouest du site est remarqué ainsi qu’un tassement potentiel
en sous-sol compressible. Nous avons décidé de ne pas de construire à cet
endroit.

Analyse de l’implantation du bâti: la zone résidentielle se développe le long du
'(�.$�4176(�'(��755;	��L0�'(�&106,07(4�&(66(�%$0'(�%?6,(�0175�$8105�,/2.$06A�.(
bâti en longueur nord-sud. Toutefois une mise à distance avec le quartier
résidentiel a été pensé pour rester respectueux de l’environnement.

Analyse énergétique des façades et des vues souhaitées: L’implantation en
.10*7(74�014'�57'��24,8,.A*,(�.(5�*4$0'(5�M$55$'(5�178(46(�8(45�.(�*4$0'�2$;5$*(
à l’Ouest. La façade sud est plus réduite évitant les surchau�es. La façade Nord
joue quant à elle le rôle d’accueil.

�(�&2- � � -� >/1
 Le projet prend en compte l’intégration des di�A4(065� M7:
piétons, du futur arrêt de bus, et des zones de stationnement. La création d’une
2(6,6(�2.$&(�2174� .(�37$46,(4�$7�&(064(�'(5�&41,5(/(06�'(�M7:�(6�2(4/(66$06�$7:
di�érents usagers de se retrouver. Sa position stratégique respecte le schéma
directeur donné dans le programme L’accès principal au centre sportif donne sur
la placette, positionné au nord-est du site.  Pour arriver à la place les élèves
venant du site COV empruntent un chemin ludique pensé comment développeur
de sens, des petits massifs végétaux et de développent de manière organique et
surplombe les aménagements paysager du complexe sportif avant d’arriver à
l’entrée principale sur la place. Ce chemin sert aussi de limite parcellaire et de
clôture naturelle pour l’aménagement extérieur du centre. Quant aux élèves du
site de Lussy ils arrivent directement sur la placette. Plan de situation, 1:500

� -� &)��/1� . �#($+/ -
  Que ce soit pour la salle de sport ou le centre de
natation, les locaux techniques sont positionnés en longueur coté Est avec un
circuit de ventilation air frais - air usé qui dessert tous les niveaux, de la salle de
sport au centre de natation. Leur position permet une maintenance facile.

Rationalisation du terrain
Nous optons pour la superposition des deux programmes : le centre de
0$6$6,10�(0�2$46,(� ,0)A4,(74(�(6� .$�5$..(�'(�52146� 64,2.(�(0�2$46,(�572A4,(74(�$L0
de rationaliser la surface construite sur le terrain et de laisser place à un
aménagement paysager plus important. En e�et, la superposition des deux
programmes permet d’avoir une emprise au sol de 40% sur la totalité de la
parcelle. L’Ouest de la parcelle est ainsi réservé à la conception d’un
aménagement extérieur avec di�érentes atmosphères: bassins naturels
$&&1/2$*0A5�'K70�2(6,6�-$4',0�%16$0,37(�&1/215A�$8(&�.(5�(52B&(5�M14$.(5�(6
végétales locales. Un terrain de sport est aussi intégré pour la partie
divertissement. Les accès, les programmes et les aménagement extérieurs ont
A6(�2(05A5�$8(&�.$�2(06(�0$674(..(�'7�6(44$,0�$L0�'(�24�erver au plus la nature
de celui-ci.

Économie génerale du projet
La conception modulaire et la structure de circulation claire du bâtiment
répondent au critère SNBS 14 – Flexibilité, en permettant des adaptations
futures avec un minimum d’intervention constructive. L’organisation verticale
des deux fonctions principales (centre de natation et salle de sport) optimise
l’utilisation de l’espace, réduit l’emprise au sol et libère des espaces extérieurs
généreux.

L’e�&$&,6A� 'K(05(/%.(� 4(215(� 574� 70(� 64$/(� 70,LA(� $'$26A(� $7:�/$6A4,$7:�
une structure compacte, une technique du bâtiment standardisée et facilement
accessible, ainsi qu’un choix de matériaux durables et peu exigeants en
entretien, tels que le bois et le béton recyclé. Ces éléments permettent de
maîtriser les coûts de construction et d’exploitation, en cohérence avec le
critère SNBS 16 – 
�����!���-! ��)�)1�� .

L’aménagement écologique des extérieurs réduit les besoins d’entretien à long
terme tout en apportant une forte valeur ajoutée environnementale et sociétale.
L’orientation durable du projet, la mutualisation des locaux entre di�érents
groupes d’usagers et l’optimisation de la maintenance contribuent à une
rentabilité à long terme. L’ensemble aboutit à un équilibre optimal entre
,08(56,55(/(06�,0,6,$.��&1H65�'K(:2.1,6$6,10�(6�%A0AL&(5�51&,$7:	

Pertinence du concept constructif et structurel
�(� &+1,:�'(� .$� 5647&674(�216($7:�21764(� (0�%1,5� 2(4/(6� 70(� M(:,%,.,6A� (6� 70(
modularité dans tout le bâtiment. Le bois permet de répondre aux nouvelles
problématiques environnementales et d’avoir une émission de co2 moindre
pour la construction du bâtiment.  Les colonnes circulaires en béton dans le
centre de natation sont quant à elles faciles d’entretien. Les deux noyaux de
circulations permettent le contreventement du bâtiment tout comme les croix
de Saint-André qui créent une esthétique en façade.

Durabilité, biodiversité et qualité écologique SNBS
Le projet satisfait pleinement aux exigences du Standard Construction Durable
Suisse (SNBS). Il prend en compte de manière équilibrée les aspects
A&1.1*,37(5��A&101/,37(5�(6�51&,$7:��(6�5K14,(06(�5(.10�.(5�&4,6B4(5�'AL0,5�2174
des infrastructures publiques tournées vers l’avenir. Environnement –
Ressources, énergie et écologie. La conception compacte du bâtiment, associée
à une utilisation verticale e�cace (empilement des fonctions natation et sport),
permet une imperméabilisation minimale du sol (critère SNBS 09 – Écologie de
la surface bâtie). Les espaces extérieurs restants sont réservés au milieu naturel
et à la biodiversité.

� ��#)$1�� -�'�.7,$�/1�.$ (.��)'*. �� �&< �cacité des ressources (critère
�	�;���.7,$�/1� .�7( ,"$ �",$- �
 des matériaux durables et écologiques tels
que le bois suisse et le béton recyclé sont utilisés. Cela réduit de manière
5,*0,L&$6,8(�.KA0(4*,(�*4,5(�(6�2(4/(6�70�'A/106$*(�5A.(&6,)�'(5�/$6A4,$7:�(0�L0
de vie. En phase d’exploitation, le bâtiment répond à des exigences élevées en
matière d’e�cacité énergétique, conformément au critère SNBS 06 – Énergie:
Des installations photovoltaïques sur le toit couvrent une partie des besoins en
électricité. Des systèmes de récupération de chaleur, une enveloppe optimisée
et un refroidissement passif réduisent la consommation énergétique. Le principe
.19�6(&+� $5574(� 70(� /$,06(0$0&(� 5,/2.,LA(� (6� 70(� *4$0'(� L$%,.,6A� $8(&� 70(
faible consommation d’énergie.

Environnement – Promotion de la biodiversité:
Conformément au critère SNBS 09 – Écologie, la topographie existante est
développée de manière sensible et valorisée écologiquement. Le concept
d’aménagement extérieur favorise la biodiversité à travers des végétalisations
(:6(05,8(5� 574� 6$.75� (6� '(5� 24$,4,(5� 4,&+(5� (0� (52B&(5	� �$� 2.$06$6,10� '(� M(745
sauvages que l'on peut trouver en lisière sèche apporte des associations de
couleurs. Le chemin de Crey Derrey est amélioré pour les enfants, sécurisé de la
route par les massifs et talus plantés. Ce travail du sol, en cohérence avec la
topographie naturelle de site permet aussi de créer une "clôture" naturelle par
talus pour le site extérieur du centre de natation. Une gestion des eaux de pluie
2$4�,0L.64$6,10�>�&,(.�178(46�$�A*$.(/(06�A6A�2(05A	��,05,��.(5�/(574(5�)$814,5(06
les connexions écologiques en milieu urbanisé tout en générant des plus-values
pédagogiques et sociales.

Société – Qualité d’usage et accessibilité: Le projet répond à des exigences
élevées en matière de qualité d’usage et de séjour (critères SNBS 01–04):
accessibilité sans obstacles et orientation claire pour tous les groupes
d’utilisateurs, espaces multifonctionnels dotés de lumière naturelle, de vues sur
.(� 2$;5$*(� (6� 'K70(� *4$0'(� M(:,%,.,6A� 'K75$*(�� (52$&(5� (:6A4,(745� &1//705
servant à la fois pour le sport, les rencontres et la détente. Une cafétéria avec
ouverture sur l’extérieur encourage les échanges sociaux au-delà du bâtiment.
L’installation devient ainsi un lieu inclusif de mouvement, de rencontre et
d’apprentissage, dans une optique de durabilité sociale.

Symbiose - Vers un nouveau dialogue entre nature,
usage et territoire. Le projet Symbiose incarne une
vision architecturale engagée et contemporaine, où
*�2-�" ���5.$� .�/-�" -��) 1$-. (.� (�#�,')($ ��
)(6/
comme un écosystème vivant, le bâtiment s’inscrit
��(-� -)(� �)(. 1. � �0 �� - (-$�$&$.7�  .� �'�$.$)(�� �&
,7*)(�� �/1� �7=-�  (0$,)(( ' (.�/1�� -)�$�/1�  .
fonctionnels par une approche intégrée, durable et
70)&/.$0 ��
#�+/ ��#)$1�-*�.$�&���)(-.,/�.$!� .�*�2-�" ,
vise à favoriser les synergies entre les usagers,
l’environnement bâti et le milieu naturel – dans une
logique de cohabitation respectueuse et de long terme.

�7=($,�/( ���, -- ��/�� (., �-*),.$!
 A partir de ces analyses il était important
pour nous de donner une adresse au bâtiment pour le quartier. Nous avons utilisé
le programme du mur de grimpe comme élément stratégique dans le territoire qui
indique l’adresse du complexe sportif. Le mur de grime est conçu pour être
accessible depuis l’intérieur comme depuis l’extérieur, o�rant ainsi une grande
M(:,%,.,6A�'K76,.,5$6,10	��175�$8105�2(05A�.(�/74�'(�*4,/2(�&1//(�70�1%-(6��70(
sculpture qui sort du sol pour s’élever dans le paysage. Cela crée un symbole et
un repère visible depuis la route de Lussy.

Organisation fonctionnelle:

�K14*$0,5$6,10� '7� %?6,/(06� (56� 2(05A(� '(� /$0,B4(� >� )$&,.,6(4� .(5� M7:� (0
distinguant clairement les programmes publics et communs, le centre de natation
et le centre sportif.

Le Rez-de-chaussée est pensé tel un plan libre dont les formes courbes
épousent les courbes topographiques du site. Il rappelle aussi les formes libres
du grand paysage à l’ouest ou encore le site marécageux de Lussy. Sa structure
poteaux poutres en bois permet aussi d’évoquer une forêt autour de laquelle les
di�érents programmes prennent place. C’est le niveau qui regroupe les espaces
communs aux deux complexes. Depuis le hall commun illuminé de manière
disperse par des puits de lumières, on peut accéder à la réception du centre de
natation et/ou au vestibule de la salle de sport. La cafétaria se développe au rez-
de-chaussée avec une terrasse extérieure orientée sud et donnant sur
l’aménagement extérieur. Le mur de grimpe est lui aussi accessible depuis
l’espace généreux indépendant du centre de sport mais l’introduit.

� �
 (., � � � (�.�.$)(
 depuis la réception au rdc on accède par un escalier
hélicoïdal au centre de natation à l’étage inférieur. Le centre de natation est
2(05A�574�70�5(7.�0,8($7�'(5�8(56,$,4(5�$7:�%$55,05	��(.$�2(4/(6�70�M7:�5,/2.(
et pratique. Les bassins ont été positionnés de manière la plus compacte
possible. Les espaces de bien-être ont été regroupés et positionnés dans une
zone de détente et calme où les courbes architecturales du rez-de-chaussée se
laissent ressentir. La structure du bassin de natation se démarque par ses
colonnes circulaires en béton et son plancher en voute qui rappelle le
mouvement des nageurs et de l’eau. Depuis cet espace, on accède aux
aménagements extérieurs : le bassin naturel, et le jardin calme composé de
vivaces et graminées qui rappelle les prairies à proximités.

���-�&& �� �.,$*& �-*),.� .�&)��/1���%�� (.-
 depuis le hall commun on accède
aussi à la salle de sport triple qui se développe dans les étages supérieurs. Si le
rez-de-chaussée accueille des formes arrondies et organiques, le volume de la
salle de sport s’extrude du plateau organique. Son volume compacte
rectangulaire est pensé le plus e�cace possible. Les grandes ouvertures sont les
plus généreuses vers l’ouest où s’étend le grand paysage. La salle des grès de
sport donne sur la façade Est et est disposé le long de la salle de sport pour un
accès le plus direct. Au-dessus, la galerie accessible au public, surplombe d’un
A6$*(�.$�5$..(�'(�52146�(6�241L6(�$755,�'(�.$�87(	
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 nous avons pensé une entrée indépendante pour les
locaux du personnel en accord avec la pente du terrain. Les locaux du personnel
sont regroupés avec l’espace logistique au sud de la parcelle avec un accès
direct depuis la Route de Lussy. L’accès au monte-charge y est direct et ce
dernier dessert à la fois la salle de gym, la salle des agrès et les locaux
techniques.

Le rez-de-chaussée se caractérise
par un plan libre, conçu de
����*��� �"#��!�� �!� 2�$�����
permettant une grande variété
d’usages et d’appropriations. Un
hall d’entrée spacieux et baigné de
lumière naturelle constitue le cœur
du projet : il relie visuellement et
spatialement les trois fonctions
principales – le mur de grimpe, le
centre de natation et les salles de
sport – tout en permettant une
ut i l i sa t ion indépendante e t
modulable de chacune d’entre
elles.

La structure ondulée et e�cace du
plafond, combinée à la façade
ouverte sur le paysage naturel,
crée une atmosphère lumineuse et
accueillante en harmonie avec la
nature. Les zones fonctionnelles,
c l a i r e m e n t o r g a n i s é e s e t
judicieusement disposées, forment
un espace de baignade et de sport
à la fois lisible et d'une qualité
exceptionnelle. Cette disposition
garantit une orientation aisée tout
en permettant un fonctionnement
sûr et e�cace.

Les aménagements extérieurs
avec le bassin naturel s’intègrent
harmonieusement dans l’histoire
géologique et les caractéristiques
paysagères du site. Enraciné dans
son environnement, cet espace
d e v i e n t u n l i e u c a l m e e t
d’harmonie avec la nature. Exposé
au soleil, protégé du vent et à
l’abri de l’agitation, il o�re des
condi t ions idéa les pour se
�)!�������!����1!������������!��"
cadre naturel. Il invite à une
immersion sensorielle, où l’eau, la
lumière et le paysage dialoguent
en parfaite symbiose.

La structure claire, e�cace et
sobre de la salle de sport o�re des
conditions optimales pour une
pratique sportive concentrée, tout
en garantissant un apport idéal de
lumière naturelle. Les trois terrains
de sport peuvent être utilisés de
����*���2�$�����/�����#��"�������!�
simultanément ou comme une
seule unité continue. Une tribune
c o n t i n u e , g é n é r e u s e m e n t
dimensionnée, longe toute la
façade longitudinale : elle o�re non
seulement une vue excellente sur
l’activité sportive, mais s’ouvre
é g a l e m e n t s u r l e p a y s a g e
environnant, créant ainsi un lien
fort entre l’intérieur et l’extérieur.
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Implantation

La parcelle choisie pour l'implantation du nouveau centre
sportif impose de fortes contraintes topographiques. Elle est
ceinturée sur trois côtés par les routes existantes et le
contexte bâti confronte plusieurs échelles passant du rural au
locatif et à la dimension récente des infrastructures scolaires.
L'enjeu principal consiste à organiser une volumétrie
cohérente permettant de préserver des espaces extérieurs de
bonnes dimensions en rapport avec le programme du centre
sportif. Du côté nord, la configuration des accès existants dicte
le niveau de l'accès principal, tandis que vers l'Est et au Sud,
les raccords au terrain existant sont plus travaillés.

Plan de masse 1:5000
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Volumétrie

Le concept organise deux volumes principaux identifiant le
programme aquatique et la salle triple implantés de part et
d'autre d'un corps d'entrée plus étroit et bas. Le parti pris
installe tous les locaux du centre de natation en rapport direct
avec le terrain, amorçant une descente depuis l'entrée
principale via un escalier monumental dans un espace en
double hauteur occupé par le mur de grimpe. L'accès aux
salles de sport reste de plain-pied puis gravit le haut volume
vers la galerie au niveau 1,avec les salles de théorie et la
musculation. Les locaux techniques piscine et annexes sont
logés sous le terrain aménagé au niveau -2.

Programme

Le niveau 0 organise l'accès principal, les vestiaires et les
trois salles de sport ainsi que le local des engins enterré.

Le niveau -1 déploie tout le programme du centre aquatique
avec l'accueil situé dans le grand vide central, la cafétéria en
rapport direct avec la terrasse extérieure, les vestiaires situés
sous la halle triple puis les bassins logés dans le corps Ouest
vitré sur trois côtés, en rapport direct avec l'espace extérieur
aménagé. Les bassins de la pataugeoire et celui du wellness
sont organisés de manière plus intimiste au-dessous de
l'espace d'entrée et accompagnés chacun d'un coin détente
dédié. Les trois autres bassins sont organisés dans la
longueur du volume Ouest, laissant le bassin d'apprentissage
et son coin détente en contact visuel direct avec le jardin
extérieur.

Les niveaux supérieurs sont adossés aux salles de sport et
desservis par deux noyaux de circulation verticale à l'Ouest
pour le public et à l'Est pour les livraisons et les accès
réservés au personnel. Le niveau 2 abrite des locaux
techniques pour la ventilation des piscines et pour celle des
salles de sport.

Construction, structure et enveloppe

Les niveaux inférieurs -1 et -2 sont complètement excavés
pour chercher le meilleur rapport au terrain côté Sud. Ces
deux niveaux constituent le socle en béton armé sur lequel
des piliers en béton préfabriqué s'élèvent pour constituer
l'ossature délimitant les espaces sportifs. Le sommet des
volumes est ceinturé de bandeaux en béton-armé reprenant
les appuis des poutres en bois lamellé-collé supportant les
toitures plates des grands volumes. La couche structurelle
supérieure est suffisamment dimensionnée pour accueillir la
technique des ventilations. Les façades expriment le language
structurel et formalisent des bandeaux vitrés qui s'étirent
jusqu'au sol dans les parties Sud du centre de natation.

Espaces extérieurs

L'espace d'entrée côté Nord reprend les niveaux de la route
communale donnant le potentiel à cette esplanade de gommer
les limites de la chaussée et favoriser la priorité aux piétons et
à la mobilité douce.

Du côté Sud, la topographie contient le jardin de la piscine,
permettant de loger le bassin naturel dans l'angle Sud-Est
avec un arrière-plan de plantations renforcées, filtrant le
rapport à la route et au rural tout proches. Un couvert se forme
avec le retrait de la façade au-dessous de la salle triple pour
abriter la terrasse extérieure de la cafétéria. La piscine
intérieure accède au jardin au travers d'un pédiluve, mais
l'expérience du grand toboggan est une autre manière de
vivre cette échange entre l'intérieur et l'extérieur.
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Parti architectural

Le projet poursuit deux SFNIGXMJWʓQENIYVWʓ� créer un espace extérieur généreux

et de qualité détaché de l'espace de la rue et parvenir à contenir le programme

dans une volumétrie de faible hauteur, en sympathie avec le contexte

environnant. Pour y parvenir, le projet propose de créer un socle qui génère un

nouveau niveau de référence sur le périmètre du concours : une grande terrasse

en TMERS�RSFMPI (1) sur laquelle sont disposés tous les bassins et les espaces

extérieurs de détente. Les bassins sont couverts par une charpente en bois à la

volumétrie simple, qui s'accorde avec le contexte bâti du site. En partie

inférieure, le socle intègre efficacement l'ensemble du programme restant du

nouveau GSQTPI\Iʓ� entrée,  zone d'accueil, administration, salle de sport

triples, salle de grimpe et technique.

Aménagement paysager

Le projet propose de positionner le futur arrêt de bus devant la nouvelle place

d'accueil (2), affin d'offrir un espace d'attente sécurisé et convivial pour les

élèves et les sportifs. Pour créer une continuité avec le cordon végétal qui borde

le chemin de Crey Derrey, tout le pourtour du socle du bâtiment est plantés

d'arbres avec des densités variables. La végétation créé un filtre avec les

espaces routiers qui entourent le bâtiment et isole un peu plus la grande

terrasse (1). Cet espace de détente orienté vers le sud est constitué d'un deck

couvert (3) le long de la façade, d'un espace engazonné avec une place de jeu

(4) et du bassin extérieur (5), positionné à l'est et planté de 3 arbres à hautes

tiges.

Accès et circulation

L'entrée du complexe sportif se situe à l'angle nord-ouest de la parcelle, à

proximité de l'arrêt de bus et du parking existant.  Elle est marquée par une

large ouverture dans le socle offrant un couvert d'accueil et donnant accès au

hall d'entrée. Ce dernier distribue directement la zone des vestiaires de la

piscine, la zone d'entrée pour la salle triple avec sa galerie pour les spectateurs

et la circulation verticale donnant accès à la salle de sport et à la cafétéria. La

salle de grimpe est positionnée en relation visuelle directe avec l'espace

d'entrée et la salle triple.

Les bassins

Les bassins prennent place dans un grand espace unitaire ouvert sur la verdure

et le paysage, en continuité directe avec la zone de détente extérieure. De ce

grand espace généreux émerge un petit volume côté nord, qui accueille les

circulations verticales, la cafétéria, les rangements et la zone de détente sur

son toit. L'ensemble de la zone des bassins profite de la lumière naturelle des

grandes baies en façade et d'un grand lanterneaux zénithal positionné sur le

faîte du bâtiment.

La salle de sport

La salle triple est semi enterrée parallèlement à l'espace des bassins. La

différence de niveau entre le socle et le terrain permet de créer une grande baie

vitrée offrant de la lumière naturelle aux espaces. La salle de sport est

desservie par la même circulation verticale donnant accès à la cafétéria.

La cafétéria

La cafétéria est située à l'étage noble, avec une vue directe sur les bassins et

sur l'espace extérieur de la piscine. Elle se prolonge à l'extérieur sur deck,

protégé du soleil par l'avant-toit du bâtiment. La disposition de la cuisinette,

avec un accès direct vers l'extérieur, permet un usage indépendant de

l'équipement en période estivale.

Développement durable

La durabilité du bâtiment est assurée par la stratégie de gestion des terres de

creuse sur site ainsi que par la mise en œuvre de matériaux biosourcés. En

postionnant la salle de sport dans la partie la plus basse du site, le projet

permet de limiter le volume d'excavation. Le volume de terre excavé

excédentaire est mis à profit pour remplir le terre-plein du socle et raccorder ce

niveau au chemin de Crey-Derret à l'est. Concernant les matériaux, avec sa

charpente en bois et ses murs extérieurs en béton-terre, le projet favorise des

matériaux durables à faible empreinte carbone.
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mur extérieur béton de terre 30cm

Construction

Le socle du bâtiment est constitué d'une structure en béton et d'une façade en béton-terre, réalisée en

utilisant les terres d'excavation du chantier. Le socle est couronné par une grande charpente en bois,

composée de poutres triangulaires implantées tous les 9m. Cet entre-axe exceptionnel permet

d'obtenir la hauteur réglementaire des 8 m au dessus du bassin de plongeon. Située sous l'espace

extérieur de la piscine, la salle de sport triple est couverte d'une dalle portée par un système de poutre

en béton précontraint.
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N°43 Make a splash   
écarté au 3eme tour  
 
 

 

Groupement d’architectes méïstudio 6 avidat 
chaperon escobar 
Rte du Centre 21, 1782 Belfaux 
Boulevard de Pérolles 14, 1700 Fribourg 

Weber + Brönnimann Bamingénieure AG 
Morillonstrasse 87 
3007 Bern 

 
Collaborateur : 

 
Alexis Luc 
Sébastien Chaperon 
Fabrice Schnaller 
Marc berger 

 
Collaborateur : 

 
Arthur Grenaud 
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N°44 PAYSAGE EMPRUMTÉ   
écarté au 2eme tour  
 
 

 

V.A.S.S.C.O, ACE 
Rua Rodrigues Sampaio 152 
1150-282 Lisboa, Portugal 

Adão da Fonseca, Engenheiros Cosultores, Lda 
Rua Fernão Lopes 157- 4°E 
4150-318 Porto, Portugal 

 
Collaborateurs : 

 
Patrícia Marques 
Pedro Oliveira 
João Paulo Costa 
João Maria Trindade 

 
Collaborateurs : 

 
Pedro Morujão 
Diogo Ferreira 
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N°45 La Lanterne   
écarté au 1er tour  
 
 

 

ARCH SA 
Via San Gottardo 53 
6900 Massagno 

Sportium srl 
Via Franco Russoli 6 
20143 Milan, Italie 

 
Collaborateurs : 

 
Simone Bruni 
Paolo Strobino 
Derek Piemonti 

 
Collaborateurs : 

 
Massimo Roj 
Giovanni Giacobone 
Leonardo Salvemini 
Elena Melegari 

 
Comal.ch SA 
Via Stefano Franscini 24 
6850 Mendrisio 

 
Visani Rusconi Talleri (VRT) SA 
Centro Carvina 2 
6807 taverne 

 
Collaborateurs : 

 
Diego Solcà 
Elia Brusadell 
Fabio Faverio 

 
Collaborateurs : 

 
Stefano Casu 
Laura Romeo 
Myriam D’Amico 
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N°46 NAGER SOUS LES JARDINS   
écarté au 1er tour  
 
 

 

SAMUEL DIAS ARQUITECTOS, LDA 
Avenida 5 de Outubro 102, 2° Andar< 
1050-060 Lisboa, Portugal 

Weber + Brönnimann ingénieurs civils AG 
Morillonstrasse 87 
3007 Bern 

 
Collaborateurs : 

 
Samuel Dias 
Luis Rodrigues 
Catarina Reis 
Joana Lino 
Matilda Pertocoulis 

 
Collaborateur : 

 
Dominique Weber 
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N°47 RAINETTE   
écarté au 3eme tour  
 
 

 

Thierry Dématraz Architecte Sàrl 
Rue du Marché 26 
1630 Bulle 

Desbois Duvert SNC 
Rue Madeleine 5 
1003 Lausanne 

 
Collaborateurs : 

 
Thierry Dématraz 
Jean-Charles Kowalski 
Léa Leprêtre 

 
Collaborateur : 

 
Alice Duvert 

 
Structurame SA 
Rue du Môle 42 BIS 
1201 Genève 

  

 
Collaborateurs : 

 
Damien Dreier 
Gentoar Ademi 
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N°48 Noé   
écarté au 3eme tour  
 
 

 

ahaa GmbH 
Kasernenplatz 2 
6003 Luzern 

Josef Ottiger + Partner SA 
Buzibachring 4a 
6023 Rothenburg 

 
Collaborateurs : 

 
Andreas Heierle 
Judith Chesneau 
Stepan Mares 

 
Collaborateur : 

 
André Himmelrich 

 
EXIGO EXPERTISES SA 
Rue de Lausanne 45 
1110 Morges 

  

 
Collaborateur : 

 
Pierino Lestuzzi 
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N°49 DIONYSIUS   
écarté au 2eme tour  
 
 

 

ALBERTO PEREZ GARCIA 
Avenue Calas 7 
1206 Genève 

KLX Engineering 
69 rue du 31-Décembre 
1207 Genève  

 
Collaborateurs : 

 
Alberto Perez Garcia 
Pauline Lavisse 

 
Collaborateur : 

 
Friedrich Kalix 
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Plan de situation 1:500

Elévation Sud 1:500

CONTEXTE & IMPLANTATION

Le centre sportif de Lussy s’inscrit dans un territoire de transition, à l’interface entre zones

résidentielles, espaces boisés et infrastructures sportives existantes. La position du site est

stratégique : connecté aux réseaux de mobilité douce et en synergie avec les établissements

scolaires, il joue un rôle central dans la vie associative et sportive de la région. À la croisée

d’usages quotidiens et événementiels, il constitue une polarité vivante, à la fois enracinée dans

son territoire et ouverte à l’évolution des pratiques.

Le projet s’inscrit dans une démarche d’urbanisation respectueuse, privilégiant une organisation

centrée autour d’espaces extérieurs largement végétalisés. Les trois bâtiments du projet -la salle

de sport (Corpus), le centre de natation (Spiritus) et la cafétéria/la salle de théorie (Animus) sont

disposés sur la périphérie du site.

Chaque bâtiment dispose d’un accès spécifique, en assurant un fonctionnement souple, évolutif

et adapté aux rythmes de la vie sportive et collective. Cette organisation en archipel permet une

appropriation flexible des lieux, tout en encourageant un usage mixte et dynamique à l’échelle du

quartier. Le projet affirme ainsi une urbanité ouverte, tissée avec le paysage, et fondée sur une

articulation claire entre bâti, vide et végétation.

ARCHITECTURE & USAGES

Inspirée des typologies rurales et du bâti historique de Châtel-Saint-Denis, l’architecture adopte

une composition en archipel, libre mais cohérente, reprenant les archétypes du monde rural et du

patrimoine local, notamment du château, dont elle réinterprète certains codes de manière

contemporaine. Les bâtiments dialoguent entre eux par leurs proportions, matériaux et ouvertures.

L’ensemble s’organise autour d’un espace central, à la fois lieu de transition, de rassemblement et

de respiration, structuré par le paysage et les percées visuelles. À terme, avec l’achèvement du

PAD et l’intégration de la parcelle voisine, cet espace jouera un rôle de lien : il connectera le parc

sportif de Lussy, la route de Lussy et le futur parvis de l’école.

Chaque bâtiment exprime clairement sa fonction :

Corpus, bloc bas et monolithique, accueille les trois salles de sport, avec vestiaires en sous-sol,

salle de musculation et galerie en étage. Visible depuis l’entrée, il agit comme un signal public et

un repère.

Spiritus, linéaire et ouvert sur le paysage, accueille le centre aquatique: bassins largement vitrés et

protégés par de larges auvents, vestiaires en sous-sol, chronométrage et infirmerie en surplomb

des bassins.

Animus, à l’échelle plus domestique, regroupe cafétéria, salle de théorie et espaces administratifs,

ouverts sur la terrasse et le parvis.

Leur nom — Corpus, Animus, Spiritus — évoque une trinité vivante, à la fois ancrée, animée et

ouverte, en résonance avec les fonctions du centre sportif et les valeurs qu’il incarne. Les « socles

» en béton de terre compactée concentrent les locaux techniques et de service, tandis que les

étages accueillent les espaces nécessitant vues et surveillance. Cette structuration claire assure

polyvalence, lisibilité et adaptabilité des espaces pour une appropriation différenciée selon les

publics (scolaire, associatif, individuel).

ENVIRONNEMENT & DURABILITÉ

Le projet paysager prolonge la logique architecturale : cheminements doux, parvis minéral, cour

centrale végétalisée, interfaces poreuses entre intérieur et extérieur. Une attention particulière est

portée à la gestion de l’eau, en créant des des zones de rétention, tandis que l’imperméabilisation

des sols est réduite au minimum, favorisant une gestion à ciel ouvert des eaux et le développement

d’une végétation spécifique, renforçant la résilience écologique du site. Au sud, un bassin naturel

offre une transition vers le calme, alors qu’au nord, un parvis animé connecte le site à la route

cantonale.

L’ensemble des extérieurs, structurés par la végétation et les usages, invite à la convivialité et à la

mixité des pratiques. La topographie est exploitée pour créer des séquences paysagères variées,

conciliant accessibilité universelle et ancrage écologique.

Les mouvements de terre sont valorisés, la biodiversité favorisée, le minéral limité, et les

continuités écologiques renforcées.

Les vues cadrées, les percées vers le paysage et la nouvelle promenade renforcent le lien entre le

centre sportif et son environnement naturel. Les espaces extérieurs sont ainsi pensés comme une

extension naturelle des bâtiments, porteurs d’usages et de sociabilité. Ils offrent aux élèves

comme aux habitants des lieux de vie partagés, entre sport, détente et nature.

STRUCTURE & MATÉRIALITÉ

Le projet vise une exemplarité environnementale, intégrée de manière transversale, et bénéficiant

de l’implantation séparée des bâtiments qui maximise les apports solaires passifs. :

Chauffage : réseau communal à bois, capteurs solaires thermiques (30 à 50% des besoins).

Production énergétique : panneaux photovoltaïques en toiture, assurant une autonomie de 130%.

Ventilation : conception bioclimatique + simple flux hygroréglable.

Eau : récupération des eaux pluviales pour l’irrigation.

La structure repose majoritairement sur le béton de terre compactée, un matériau local, non cuit, à

faible transformation. Il présente un impact carbone très réduit (45kg CO₂e/m³ contre 600 kg pour

le béton armé, et 110 kg pour le bois) tout en offrant inertie thermique, régulation hygrométrique et

confort acoustique.

Sa mise en œuvre par couches dans des coffrages réutilisables permet un chantier sobre et

maîtrisé, avec de faibles nuisances. Sa sobriété énergétique, son origine locale et sa capacité à

être réemployé en fin de vie en font un choix exemplaire pour une architecture publique durable.

Enfin, ses strates minérales naturelles, issues des terres d’excavation, renforcent l’ancrage du

projet dans le paysage local et participent pleinement à sa cohérence esthétique et

environnementale.
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N°50 INTROVERTI EXTRAVERTI   
écarté au 2eme tour  
 
 

 

Ludovic Gaffarel – ingénieur civil architecte 
104 rue Père Eudore Devroye 
1150 Bruxelles, Belgique 

UTIL INGENIERIE DES STRUCTURES sarl 
Rue Royale 269 
1030 Schaerbeek, Bruxelles, Belgique 

 
Collaborateur : 

 
Ludovic Gaffarel 

 
Collaborateur : 

 
Julien Blondiau 
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N°51 TOUT TERRAIN    
écarté au 3eme tour  
 
 

 

Elmes Agency  
Boulevard Barthélémy 20 
1000 Bruxelles, Belgique 

XX00 
Av. d’Echallens 78 
1004 Lausanne 

 
Collaborateurs : 

 
Vinh Linh 
Benoit Roux 
Thomas Mertens 
Jochen Schamelhout 

 
Collaborateurs : 

 
Antonios Prokos 
Giovanni Lazzareschi Sergiusti 

 
Muttoni Partners Ingénieurs Conseils 
Route du Bois 17 
1024 Ecublens  

 
BIOS Atelier 
Chaussée de Merchtem 50 
1080 Bruxelles, Belgique 

 
Collaborateurs : 

 
Joao Simoes 
Aurélio Muttoni 
Francisco Natario 

 
Collaborateurs : 

 
Clément Ringot 
Jacopo Fochi 
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